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lettres renferment le récit de bien des affaires
privées, qu'il ne conviendrait pas de dévoiler.

87. -Croyez-vous qu'il soit possible, ou
même probable, que le capitaine Harris et son
épouse, se soient jamais rencontrés depuis sa
fuite avec M. David.

La chose est possible, mais je suisparfaite-
ment convaincu qu'ils .ne se sont jamais ren-
contrés.

88.-Quelle était là personne à Montréal
à laquelle vous transmettiez les lettres adrés-
sées à'Madame Harris, pour qu'elles lui fus-
sent acheminées.

A M. David, qui est concerné dans l'éta-
blissement hydraulique, et que l'on m'a dit
être le frère de l. David, qui avait enlevé
Madame Harris.

89.-Ont-elles été acheminées de cette ma-
nière, à la demande de -Madame Harris.

Oui.

90.-Connaissez-vous l'écriture du capitaine
H. W. Harris, et lui avez-vous vu écrire et
signer son nom 1

Oui, je la connais, et je lui ai vu écrire et
signer son rnom.

91.--La signature " H. W. Harris," ins-
crite et mise au bas de la procuration en faveur
de A1rthur Ross et Frederick Gruffin, qui vous
est maintenant exhibée, est-elle, ou non, au
meilleur de yotre connaisance, celle du dit
capitaine Henry1 William Harris, le présent
pétitionnaire,'

Oui, cette signature est la'sienne, et j'ai en
ma possession une lettre du capitaine Harris,
m'informant qu'il avait nommé M. Grifin, son,
.procureur dans la présente affaire.

92.-(Par utn Menmbre.) Depuis combien de
temps le capitaine Harris résidait-il dans le«
pays, lorsqu'il a épousé Madame Harris?

Depuis la fin de 1'année 1829 jusqu'en
1832,-à peu près trois années.

93.-÷Combien 'de temps est-il demeuré
dans le pays après son mariage?

Il y ést demeuré à peu près uit année
tant parti pour '' ngleter n 1841.

94.-Éouvez-vous .désigner les 4diférEnts
en dis où le capitaine Harris arésidé 'är
son mariage, jusqu au momnent oà la ais le
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95.-Le capitaine Harris résidait-il à Mont- Bi de divorea

réal, lors de son mariage l--si non, dites en
quel autre endroit.

Il s'est marié à Montréal. Je pense qu'il
résidait avec son régiment à Québec ; néan-
moins je ne suis pas très-positif sur ce point.

96.-En quel endroit le capitaine Harris a-
t-il été lorsqu'il a laissé ce pays'

Il est passé en A1ngleterre, et il est mainte-
nant en garnison en Irlande avec son régiment.

97.-Est-il revenu dans ce pays depuis
qu'il en est parti, comme vous venez de le dire

Non, jamais, au meilleur de ma connais
sance.

98.- (Par le conseil.) Madame Harris est-
elle restée à Montréal lors du départ du capi-
taine Harris pour le Haut- Canada, ou l'a-t-elle
accompagné.

Elle a accompagné le capitaine Harris la
première fois que le régiment est monté dans
le Haut-Canada, mais lorsque ses . devoirs
l'ont obligé d' r retourner en 1838, elle est de-
meurée à MontréaL.

99.-Les voyages du capitaine Harris dans
le Haut-Canada ont-ils été de longue durée.

Je ne puis m'en rappeler.

Le témoin a eu ordre de se retirer.

Ordonne, que l'on se dispense de l'ordre On se diàpee

permanent No.77,ede cette Chambrerequérant
la présénce du pétitionnaire lors de la seconde-
lecture de ce Bill.

Le Conseil a déclaré qu'il n'avait pas d'au-
tré preuve à offrir.

L'aent ayart été interrogé pour savoir s'il
avait quelque preuve à offrir de la part de
,Eliza Walkcr, autrenient appelée Eliza Lock -
Walke', il a rép6ndu qu'il n'en avait adurie.

Le Conseil a été alors entendu pour clore C e s

les débats. debat

Le Conseil et l'agent oht alors reçu ordre
dese ret irer.

Ordeoné, que la considération ulérieù
et laeéonde lecture du B31 soient remises à
mardi prociim
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